
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 janvier 2025, 157e année, no 1 71

© Éditeur officiel du Québec, 2025

DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 1770-2024, 11 décembre 2024
CONCERNANT l’approbation d’une convention d’aide 
financière entre le gouvernement du Québec et CEPN-
Technologie pour la création, la production et la dif-
fusion de contenus pédagogiques sur les perspectives 
autochtones

ATTENDU QUE le gouvernement du Québec et CEPN-
Technologie souhaitent conclure une convention d’aide 
financière pour la création, la production et la diffusion de 
contenus pédagogiques sur les perspectives autochtones;

ATTENDU QU’en vertu du paragraphe 1° de l’article 2 
de la Loi sur le ministère de l’Éducation, du Loisir et du 
Sport (chapitre M-15), dans les domaines de sa compé-
tence, les fonctions du ministre de l’Éducation consistent 
plus particulièrement à adopter des mesures propres 
à contribuer à la formation et au développement des 
personnes;

ATTENDU QU’en vertu des paragraphes 1° et 2° de 
l’article 1.3 de cette loi, aux fins de l’exercice de ses fonc-
tions, le ministre de l’Éducation peut notamment fournir 
à toute personne, groupe ou organisme les services qu’il 
juge nécessaires et accorder, aux conditions qu’il croit 
devoir fixer, une aide financière sur les sommes mises à 
sa disposition à cette fin;

ATTENDU QUE cette convention d’aide financière 
constitue une entente en matière d’affaires autochtones 
visée à l’article 3.48 de la Loi sur le ministère du Conseil 
exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.49 de cette loi, malgré toute autre disposition 
législative, toute entente visée à l’article 3.48 doit, pour 
être valide, être approuvée par le gouvernement et être 
signée par le ministre responsable des Relations avec les 
Premières Nations et les Inuit;

ATTENDU QUE cette convention d’aide financière 
constitue également une entente intergouvernementale 
canadienne au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 3.8 de cette loi, malgré toute autre disposition légis-
lative, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le 
gouvernement et être signées par le ministre responsable 
des Relations canadiennes et de la Francophonie 
canadienne;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 641-2014 du 
3 juillet 2014 une entente qui a pour objet le versement 
d’une aide financière en faveur d’un organisme public 
fédéral est exclue de l’application du premier alinéa de 
l’article 3.8 de cette loi;

ATTENDU QUE cette convention d’aide financière est 
visée par le décret numéro 641-2014 du 3 juillet 2014;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre de l’Éducation et du ministre res-
ponsable des Relations avec les Premières Nations et les 
Inuit :

QUE soit approuvée la convention d’aide financière 
entre le gouvernement du Québec et CEPN-Technologie 
pour la création, la production et la diffusion de contenus 
pédagogiques sur les perspectives autochtones, laquelle 
sera substantiellement conforme au projet de convention 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

La secrétaire générale associée et greffière adjointe  
du Secrétariat du Conseil exécutif,
JOSÉE DE BELLEFEUILLE
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